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Inscrire dans cette colonne, en regard de chacun des établissements concernés, le total des cotisations figurant sur la ligne 32 de l’avis
d’imposition de taxe professionnelle de 2003 propre à l’établissement en y ajoutant, le cas échéant, le dégrèvement « camion » 
et « autocar » porté ligne 12 du même avis, ainsi que les cotisations supplémentaires mises en recouvrement au titre de la même année.
Reporter dans cette colonne le montant de la cotisation de référence susceptible de plafonnement figurant sur la ligne 30 de chacun des avis
d’imposition visés au renvoi ; cette cotisation est égale au produit de la base d’imposition taxée au titre de l’année 2003 au profit de
chacune des collectivités bénéficiaires par le taux de chaque collectivité applicable pour 1995 ou le taux de l’année considérée s’il est
inférieur ; elle ne comprend pas la taxe pour frais de chambres de commerce et d’industrie, la taxe pour frais de chambres de métiers et
les frais de gestion de la fiscalité directe locale se rapportant à ces dernières taxes.
Il s’agit des dégrèvements accordés en cas de cessation de toute activité dans un établissement, ou à la suite d’une erreur affectant la
base d’imposition.
Indiquer le montant total des dégrèvements (autres que les dégrèvements visés au renvoi ci-dessus), prononcés en faveur de
l’entreprise soit en matière contentieuse (dégrèvements pour réduction d’activité), soit à titre gracieux.
Lorsqu’un exercice de 12 mois est clos au cours de l’année 2003, que ce soit au 31 décembre ou à une autre date, la valeur ajoutée est
déterminée à partir des résultats de cet exercice. Dans l’hypothèse donc où l’entreprise aurait alors rempli le tableau 2059 E,  2033 E
ou 2035 E de la liasse fiscale se rapportant à un exercice de 12 mois clos en 2003, elle est dispensée de compléter le cadre C de la
présente demande mais doit cependant reporter sur la ligne 27 la valeur ajoutée préalablement déterminée dans ces tableaux.
Dans les autres cas (clôture d’un exercice de plus de 12 mois ou de moins de 12 mois au cours de l’année 2003 ou absence d’exercice
clos au cours de cette année), il convient de déterminer la valeur ajoutée produite au cours de l’année 2003 à partir des résultats des
exercices couvrant cette année. Ces modalités valent également dans le cas de cessation d’activité en 2003.
La valeur ajoutée servant au calcul du plafonnement doit être déterminée hors TVA.
Les renseignements comptables à fournir sont ceux retenus pour la détermination du résultat d’exploitation imposable en France,
pour 2003. Ils devront, le cas échéant, tenir compte des rectifications arrêtées ou acceptées à la suite des contrôles effectués par le
service des impôts.
Les éléments se rapportant aux exportations faites à partir des établissements situés en France doivent être compris dans la valeur
ajoutée de l’entreprise.
Indiquer les autres produits et charges d’exploitation à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée à l’exclusion de ceux d’entre eux se
rapportant à des exercices antérieurs ou concourant à terme à la réalisation d’un produit exceptionnel, ou encore d’avantages en
nature (option pour le régime fiscal et social prévu par l’article 4 de la loi de finances pour 2001 pour la réduction du fossé
numérique). En outre, les entreprises soumises au régime simplifié d’imposition devront exclure d’une part, de ces produits et
charges, les résultats réalisés dans le cadre d’une société de participation (résultats sur opérations faites en commun), d’autre part,
des produits d’exploitation, les reprises sur amortissements et provisions et les transferts de charge.
Inclure les produits des opérations de crédit-bail réalisées par les entreprises qui donnent des biens en crédit-bail.
Porter la valeur des stocks avant déduction de la provision pour dépréciation.
Exclure les loyers afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d’une convention de location-gérance
ou de crédit-bail ou encore d’une convention de location de plus de six mois.
Se reporter aux tableaux annexés à la déclaration de résultats n° 2031 ou 2065 :
• régime réel normal : tableau n° 2052, ligne GE ;
• régime réel simplifié : tableau n° 2033 B, ligne 262.
Il s’agit notamment :
– des redevances de concessions versées (brevets, licences, marques, procédés de droits similaires) ;
– des jetons de présence ;
– des pertes sur créances irrécouvrables (comptabilisées au poste 654).
Porter le montant des taxes et contributions (à l’exception des taxes parafiscales) ; joindre une liste de ces impositions précisant leur montant.
À compléter par les entreprises qui donnent des biens en crédit-bail ou celles qui donnent à un assujetti à la taxe professionnelle des
biens corporels en location pour une durée de plus de six mois ou qui donnent ces mêmes biens en location-gérance : dans ces cas,
les entreprises peuvent déduire les dotations aux amortissements linéaires et dégressifs, autres que ceux comptabilisés en
amortissements dérogatoires se rapportant aux biens loués.
À compléter par les contribuables tenant leur comptabilité « TVA comprise ».
Cette rubrique concerne les titulaires de bénéfices non commerciaux qui détiennent des stocks dans le cadre d’une activité
commerciale accessoire. L’augmentation du niveau des stocks constatée à l’issue de l’année vient en diminution des charges ;
a contrario, la diminution du niveau des stocks constatée à l’issue de l’année s’ajoute aux charges.
Ces montants, à l’exclusion des frais forfaitaires de déplacement, extraits de la déclaration n° 2035, doivent être diminués de la quote-
part des dépenses personnelles.
Le seuil de plafonnement des cotisations de taxe professionnelle varie (3,5 %, 3,8 % ou 4 %) selon le montant du chiffre d’affaires
hors taxes réalisé au cours de l’année 2003. Pour les impositions établies au titre de 2003 et des années suivantes, le taux de
plafonnement est fixé à 1 % pour les entreprises de travaux agricoles, ruraux et forestiers.
Dans tous les cas où l’exercice social ne coïncide pas avec l’année civile 2003 (clôture au cours de l’année 2003 d’un exercice de
12 mois ou de plus ou moins 12 mois, absence d’exercice clos au cours de cette même année), le chiffre d’affaires doit être
reconstitué pour correspondre au montant réalisé durant l’année 2003.
Un dégrèvement ne peut être obtenu que si le total des cotisations de taxe professionnelle porté au cadre B, ligne 1 est supérieur au
montant du plafonnement inscrit au cadre D, ligne 28.
Le montant du dégrèvement ne peut excéder 76 225 000 €.
Le montant du dégrèvement demandé au titre du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée ne peut excéder le montant des
cotisations hors taxes consulaires laissées à la charge de l’entreprise après imputation de l’ensemble des dégrèvements obtenus (y
compris les dégrèvements « camion » et « autocar »).
Ajouter, le cas échéant, les cotisations supplémentaires mises en recouvrement au titre de la même année.
Il s’agit des dégrèvements contentieux et gracieux obtenus par l’entreprise, à l’exception des dégrèvements « camion » et « autocar ».
– Les dégrèvements prononcés au niveau de l’établissement (cf. renvoi ) doivent être retenus en proportion du rapport suivant :

Total des lignes 12 et 13 de l’avis d’imposition
Total des lignes 12 et 32 de l’avis d’imposition

– Les dégrèvements prononcés au niveau de l’entreprise (cf. renvoi ) doivent être retenus en proportion du rapport suivant :
Total des lignes 12 et 13 de l’ensemble des avis d’imposition
Total des lignes 12 et 32 de l’ensemble des avis d’imposition

À remplir par les redevables qui ont réduit le montant du solde de leurs cotisations de taxe professionnelle de 2003 du montant du
dégrèvement attendu, pour l’année considérée, au titre du plafonnement.
Il est indiqué que ces imputations s’effectuent sous la responsabilité des redevables qui doivent en avoir informé les comptables du
Trésor chargés du recouvrement de la taxe professionnelle en leur adressant une déclaration datée et signée sur laquelle figurent les
réductions pratiquées.
Inscrire dans cette colonne, en regard de chacun des établissements concernés, le total des cotisations figurant sur la ligne 32 de
l’avis d’imposition de taxe professionnelle de 2003 propre à l’établissement en y ajoutant, le cas échéant, les cotisations
supplémentaires mises en recouvrement au titre de la même année.

N° 10920 * 06

TP

● Cette demande est obligatoirement établie en euros. Attention : ne portez pas de centimes d'euro.
Règles d'arrondis fiscaux : les bases doivent être arrondies à l'euro le plus proche :
– la part des bases inférieure strictement à 0,50 euro sera négligée ;
– la part des bases égale ou supérieure à 0,50 euro sera arrondie à l'unité supérieure.

● Les redevables estimant pouvoir bénéficier du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée prévu par l'article 1647 B
sexies du code général des impôts peuvent utiliser le présent imprimé pour formuler leur demande. Après clôture des
comptes 2003, un exemplaire dûment rempli, daté et signé sera adressé au service des impôts dont dépend leur
établissement principal (adresse mentionnée dans le cadre RENSEIGNEMENTS-RÉCLAMATIONS de l’avis d’imposition
établi au titre de cet établissement).
Les demandes de plafonnement émanant des entreprises relevant de la Direction des Grandes Entreprises, définies à l'article 344-O-A de 
l'annexe III au Code général des impôts, devront être adressées à l'adresse suivante : Direction des Grandes Entreprises, 8, rue Courtois,
93505 Pantin Cedex.

Cette demande vaut réclamation et doit impérativement être accompagnée d’une copie des avis d’imposition visés au
cadre B de la page suivante.

● L'imprimé modèle n° 1327-S TP (CERFA n° 10921*06) est réservé aux contribuables soumis au régime des micro-
entreprises (BIC) ou au régime déclaratif spécial (BNC).

● Pour les entreprises de crédit, les entreprises d’assurance, de capitalisation et de réassurance de toute nature, la présente
fiche sera adaptée pour tenir compte des modalités particulières de détermination de la valeur ajoutée ressortant des plans
comptables professionnels (extraits de ces rubriques à joindre).

● Le plafonnement ne s’applique pas à la cotisation minimum prévue à l’article 1647 D du Code général des impôts.
Attention : lorsqu’il existe un renvoi cerclé, ex.  , consulter les explications concernant ce renvoi en page 4.
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TAXE PROFESSIONNELLE

2003
DEMANDE DE PLAFONNEMENT

EN FONCTION

DE LA VALEUR AJOUTÉE

€ Cette déclaration est obligatoirement établie en euros.

1. NOM et PRÉNOMS ou DÉNOMINATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2. ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3. Numéros de téléphone, fax, mél . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4. Numéro SIRET de l’établissement principal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5. CODE NAF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6. ACTIVITÉS EXERCÉES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TIMBRE À DATE DU SERVICE

EXPLICATIONS CONCERNANT LES RENVOIS

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISEA

INDICATIONS GÉNÉRALES

19 bis
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I CONTRIBUABLES TITULAIRES DE BÉNÉFICES INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX OU RELEVANT DE L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS ��
● Les renseignements utiles seront extraits des tableaux annexés aux déclarations n° 2031 ou 2065 N

2 VENTES DE MARCHANDISES 9 ACHATS DE MARCHANDISES (DROITS DE DOUANE COMPRIS)

3 PRODUCTION VENDUE - BIENS 10 VARIATION DE STOCK (MARCHANDISES) ●

4 PRODUCTION VENDUE - SERVICES 11 ACHAT DE MATIÈRES PREMIÈRES ET AUTRES APPROVI-
SIONNEMENTS (DROITS DE DOUANE COMPRIS)

5 PRODUCTION STOCKÉE 12 VARIATION DE STOCK (MATIÈRES PREMIÈRES, APPROV.)

6 PRODUCTION IMMOBILISÉE 13 AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES
• À L’EXCLUSION DE CERTAINS LOYERS ●

14 AUTRES CHARGES ●
7 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION REÇUES

15

A) TAXES SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES (AUTRES QUE LA TVA),
CONTRIBUTIONS INDIRECTES (DROITS SUR LES ALCOOLS
ET LES TABACS, ETC.), TAXE INTÉRIEURE DE CONSOMMA-
TION SUR LES PRODUITS PÉTROLIERS ●

8 AUTRES PRODUITS

TOTAL I A TOTAL I B
(lignes 2 à 8) ➩ (lignes 9 à 15) ➩

II CONTRIBUABLES TITULAIRES DE BÉNÉFICES NON COMMERCIAUX
Les renseignements utiles seront extraits de la déclaration n° 2035

1 2 3 4 5 6

4 5 6 7

7

ADRESSE DE CHAQUE
ÉTABLISSEMENT

AYANT DONNÉ LIEU
À IMPOSITION

(commune, rue et n°, ou lieu-dit)
dans l’ordre d’imputation

du dégrèvement demandé

Code
du

dépar-
tement

Numéro
du rôle

Montant
brut des

cotisations

Montant 
de la cotisation

de référence
éligible 

au plafonnement

Dégrèvements obtenus
au titre de chacun des

établissements concernés  Dégrèvements calculés

au niveau de l’entreprise

A) DÉGRÈVEMENTS OBTENUS

Montant
total des

dégrèvements

Montant correspondant 
à la  TP éligible 

au plafonnement
col. 6 x  col. 5

col. 4

TOTAUX
Si ce cadre est insuffisant,
joindre un état établi
sur le même modèle

1 MONTANT DES COTISATIONS À PLAFONNER : Total col. 5 – (total col. 7 + col. 8, lig. B) ➩

26

1

OU AU COURS DE L’EXERCICE

DU AU 2003

16 MONTANT NET DES RECETTES PROVENANT DE L’EXER-
CICE D’UNE PROFESSION NON COMMERCIALE

17 GAINS DIVERS (À L’EXCLUSION DES
REMBOURSEMENTS DE CRÉDIT DE TVA)

18 TVA DÉDUCTIBLE AFFÉRENTE AUX DÉPENSES VISÉES
AUX LIGNES 19 À 24 CI-CONTRE ●

19 ACHATS
20 VARIATION DES STOCKS ●
21 TRAVAUX, FOURNITURES ET SERVICES EXTÉRIEURS ●
22 LOYERS ET CHARGES LOCATIVES, LOCATION DE MATÉRIEL

ET DE MOBILIERS ●
• À L’EXCLUSION DE CERTAINS LOYERS ●

23 FRAIS DE TRANSPORT ET DE DÉPLACEMENT ●
24 FRAIS DIVERS DE GESTION
25 A) T.V.A. INCLUSE DANS LES RECETTES VISÉES LIGNE 16 ●

B) FRACTION DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS AFFÉRENTS À DES
IMMOBILISATIONS CORPORELLES MISES À LA DISPOSITION DANS LE CADRE
D’UNE CONVENTION DE LOCATION-GÉRANCE OU DE CRÉDIT-BAIL OU ENCORE
D’UNE CONVENTION DE LOCATION DE PLUS DE 6 MOIS À UN ASSUJETTI À LA
TAXE PROFESSIONNELLE 

REPORT DU MONTANT INSCRIT AU CADRE C, ligne 26.27

28 MONTANT DU PLAFONNEMENT ● �:
Généralité des entreprises :
– Chiffre d’affaires inférieur à 21 350 000 € : ligne 27 � 3,5 %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
– Chiffre d’affaires compris entre 21 350 000 € et 76 225 000 € : ligne 27 � 3,8 %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
– Chiffre d’affaires supérieur à 76 225 000 € : ligne 27 � 4 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Entreprises de travaux agricoles, ruraux et forestiers : ligne 27 � 1 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

29

(ligne 1) (ligne 28)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ➩

Code
du

dépar-
tement

ADRESSE DE CHAQUE ÉTABLISSEMENT
AYANT DONNÉ LIEU À IMPOSITION

(commune, rue et n°, ou lieu-dit)
dans l’ordre d’imputation
du dégrèvement demandé

Numéro
du rôle

Montant total
des cotisations

à payer ●
Imputations effectuées

NOM ET ADRESSE DE LA PERSONNE AYANT ÉTABLI LA DÉCLARATION
SI ELLE NE FAIT PAS PARTIE DU PERSONNEL SALARIÉ DE L’ENTREPRISE

.....................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................

TÉLÉPHONE : ..................................................................................................................................................................

À ............................................................, le ....................................................................
SIGNATURE :

Si ce cadre est insuffisant, joindre un état établi TOTALsur le même modèle.

TOTAL II A TOTAL II B
(lignes 16 à 18) ➩ (lignes 19 à 25) ➩

III VALEUR AJOUTÉE PRODUITE : TOTAL I A – TOTAL I B OU         TOTAL II A – TOTAL II B ➩

30

32

20

6

CALCUL DU PLAFONNEMENTD

DÉGRÈVEMENT DEMANDÉE

IMPUTATIONS EFFECTUÉES AU TITRE DU PLAFONNEMENT LORS DU RÈGLEMENT
DU SOLDE DES COTISATIONS DE 2003

G

18

21

Attention : dispense de calcul cf. 

B) TOTAL DES DÉGRÈVEMENTS
CALCULÉS AU NIVEAU DE 
L’ENTREPRISE CORRESPONDANT
À LA TAXE PROFESSIONNELLE
ÉLIGIBLE AU PLAFONNEMENT

(Total col. 5 – Total col. 7)
lig. A �

(Total col. 4 – Total col. 6)

RÉCAPITULATION DES IMPOSITIONS DE TAXE PROFESSIONNELLE ÉTABLIES AU TITRE DE 2003B

B) FRACTION DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS AFFÉRENTS À DES
IMMOBILISATIONS CORPORELLES MISES À LA DISPOSITION DANS LE CADRE
D’UNE CONVENTION DE LOCATION-GÉRANCE OU DE CRÉDIT-BAIL OU ENCORE
D’UNE CONVENTION DE LOCATION DE PLUS DE 6 MOIS À UN ASSUJETTI À LA
TAXE PROFESSIONNELLE 

DÉTERMINATION DE LA VALEUR AJOUTÉE PRODUITE PAR L’ENTREPRISE EN 2003C

CALCUL DE LA LIMITE

Total des cotisations figurant sur la ligne 13 des avis d’imposition

Dégrèvements « camion » et « autocar » obtenus par voie de réclamation

Part des autres dégrèvements imputables ●

MONTANT MAXIMUM DU DÉGRÈVEMENT : ligne 30 – (ligne 31 + ligne 32). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ➩

CAS PARTICULIER : LIMITATION DU DÉGRÈVEMENT DEMANDÉ POUR LES ENTREPRISES
AYANT BÉNÉFICIÉ DES DÉGRÈVEMENTS « CAMION » ET « AUTOCAR » 

F

8

19

30

31

32

Les dispositions des articles 34, 35 et 36 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données vous
concernant, auprès du service destinataire, un droit d'accès et un droit de rectification.

19bis

Internet-DGI



I CONTRIBUABLES TITULAIRES DE BÉNÉFICES INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX OU RELEVANT DE L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS ��
● Les renseignements utiles seront extraits des tableaux annexés aux déclarations n° 2031 ou 2065 N

2 VENTES DE MARCHANDISES 9 ACHATS DE MARCHANDISES (DROITS DE DOUANE COMPRIS)

3 PRODUCTION VENDUE - BIENS 10 VARIATION DE STOCK (MARCHANDISES) ●

4 PRODUCTION VENDUE - SERVICES 11 ACHAT DE MATIÈRES PREMIÈRES ET AUTRES APPROVI-
SIONNEMENTS (DROITS DE DOUANE COMPRIS)

5 PRODUCTION STOCKÉE 12 VARIATION DE STOCK (MATIÈRES PREMIÈRES, APPROV.)

6 PRODUCTION IMMOBILISÉE 13 AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES
• À L’EXCLUSION DE CERTAINS LOYERS ●

14 AUTRES CHARGES ●
7 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION REÇUES

15

A) TAXES SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES (AUTRES QUE LA TVA),
CONTRIBUTIONS INDIRECTES (DROITS SUR LES ALCOOLS
ET LES TABACS, ETC.), TAXE INTÉRIEURE DE CONSOMMA-
TION SUR LES PRODUITS PÉTROLIERS ●

8 AUTRES PRODUITS

TOTAL I A TOTAL I B
(lignes 2 à 8) ➩ (lignes 9 à 15) ➩

II CONTRIBUABLES TITULAIRES DE BÉNÉFICES NON COMMERCIAUX
Les renseignements utiles seront extraits de la déclaration n° 2035

1 2 3 4 5 6

4 5 6 7

7

ADRESSE DE CHAQUE
ÉTABLISSEMENT

AYANT DONNÉ LIEU
À IMPOSITION

(commune, rue et n°, ou lieu-dit)
dans l’ordre d’imputation

du dégrèvement demandé

Code
du

dépar-
tement

Numéro
du rôle

Montant
brut des

cotisations

Montant 
de la cotisation

de référence
éligible 

au plafonnement

Dégrèvements obtenus
au titre de chacun des

établissements concernés  Dégrèvements calculés

au niveau de l’entreprise

A) DÉGRÈVEMENTS OBTENUS

Montant
total des

dégrèvements

Montant correspondant 
à la  TP éligible 

au plafonnement
col. 6 x  col. 5

col. 4

TOTAUX
Si ce cadre est insuffisant,
joindre un état établi
sur le même modèle

1 MONTANT DES COTISATIONS À PLAFONNER : Total col. 5 – (total col. 7 + col. 8, lig. B) ➩

26

1

OU AU COURS DE L’EXERCICE

DU AU 2003

16 MONTANT NET DES RECETTES PROVENANT DE L’EXER-
CICE D’UNE PROFESSION NON COMMERCIALE

17 GAINS DIVERS (À L’EXCLUSION DES
REMBOURSEMENTS DE CRÉDIT DE TVA)

18 TVA DÉDUCTIBLE AFFÉRENTE AUX DÉPENSES VISÉES
AUX LIGNES 19 À 24 CI-CONTRE ●

19 ACHATS
20 VARIATION DES STOCKS ●
21 TRAVAUX, FOURNITURES ET SERVICES EXTÉRIEURS ●
22 LOYERS ET CHARGES LOCATIVES, LOCATION DE MATÉRIEL

ET DE MOBILIERS ●
• À L’EXCLUSION DE CERTAINS LOYERS ●

23 FRAIS DE TRANSPORT ET DE DÉPLACEMENT ●
24 FRAIS DIVERS DE GESTION
25 A) T.V.A. INCLUSE DANS LES RECETTES VISÉES LIGNE 16 ●

B) FRACTION DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS AFFÉRENTS À DES
IMMOBILISATIONS CORPORELLES MISES À LA DISPOSITION DANS LE CADRE
D’UNE CONVENTION DE LOCATION-GÉRANCE OU DE CRÉDIT-BAIL OU ENCORE
D’UNE CONVENTION DE LOCATION DE PLUS DE 6 MOIS À UN ASSUJETTI À LA
TAXE PROFESSIONNELLE 

REPORT DU MONTANT INSCRIT AU CADRE C, ligne 26.27

28 MONTANT DU PLAFONNEMENT ● �:
Généralité des entreprises :
– Chiffre d’affaires inférieur à 21 350 000 € : ligne 27 � 3,5 %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
– Chiffre d’affaires compris entre 21 350 000 € et 76 225 000 € : ligne 27 � 3,8 %. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
– Chiffre d’affaires supérieur à 76 225 000 € : ligne 27 � 4 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Entreprises de travaux agricoles, ruraux et forestiers : ligne 27 � 1 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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(ligne 1) (ligne 28)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ➩

Code
du

dépar-
tement

ADRESSE DE CHAQUE ÉTABLISSEMENT
AYANT DONNÉ LIEU À IMPOSITION

(commune, rue et n°, ou lieu-dit)
dans l’ordre d’imputation
du dégrèvement demandé

Numéro
du rôle

Montant total
des cotisations

à payer ●
Imputations effectuées

NOM ET ADRESSE DE LA PERSONNE AYANT ÉTABLI LA DÉCLARATION
SI ELLE NE FAIT PAS PARTIE DU PERSONNEL SALARIÉ DE L’ENTREPRISE

.....................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................

TÉLÉPHONE : ..................................................................................................................................................................

À ............................................................, le ....................................................................
SIGNATURE :

Si ce cadre est insuffisant, joindre un état établi TOTALsur le même modèle.

TOTAL II A TOTAL II B
(lignes 16 à 18) ➩ (lignes 19 à 25) ➩

III VALEUR AJOUTÉE PRODUITE : TOTAL I A – TOTAL I B OU         TOTAL II A – TOTAL II B ➩

30

32

20

6

CALCUL DU PLAFONNEMENTD

DÉGRÈVEMENT DEMANDÉE

IMPUTATIONS EFFECTUÉES AU TITRE DU PLAFONNEMENT LORS DU RÈGLEMENT
DU SOLDE DES COTISATIONS DE 2003

G

18

21

Attention : dispense de calcul cf. 

B) TOTAL DES DÉGRÈVEMENTS
CALCULÉS AU NIVEAU DE 
L’ENTREPRISE CORRESPONDANT
À LA TAXE PROFESSIONNELLE
ÉLIGIBLE AU PLAFONNEMENT

(Total col. 5 – Total col. 7)
lig. A �

(Total col. 4 – Total col. 6)

RÉCAPITULATION DES IMPOSITIONS DE TAXE PROFESSIONNELLE ÉTABLIES AU TITRE DE 2003B

B) FRACTION DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS AFFÉRENTS À DES
IMMOBILISATIONS CORPORELLES MISES À LA DISPOSITION DANS LE CADRE
D’UNE CONVENTION DE LOCATION-GÉRANCE OU DE CRÉDIT-BAIL OU ENCORE
D’UNE CONVENTION DE LOCATION DE PLUS DE 6 MOIS À UN ASSUJETTI À LA
TAXE PROFESSIONNELLE 

DÉTERMINATION DE LA VALEUR AJOUTÉE PRODUITE PAR L’ENTREPRISE EN 2003C

CALCUL DE LA LIMITE

Total des cotisations figurant sur la ligne 13 des avis d’imposition

Dégrèvements « camion » et « autocar » obtenus par voie de réclamation

Part des autres dégrèvements imputables ●

MONTANT MAXIMUM DU DÉGRÈVEMENT : ligne 30 – (ligne 31 + ligne 32). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ➩

CAS PARTICULIER : LIMITATION DU DÉGRÈVEMENT DEMANDÉ POUR LES ENTREPRISES
AYANT BÉNÉFICIÉ DES DÉGRÈVEMENTS « CAMION » ET « AUTOCAR » 

F

8

19

30

31

32

Les dispositions des articles 34, 35 et 36 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données vous
concernant, auprès du service destinataire, un droit d'accès et un droit de rectification.
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